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Préambule

Selon la définition du Conseil économique et social, la précarité est « l’absence
d’une ou plusieurs des sécurités, notamment celles de l’emploi (…) L’insécurité qui en résulte
peut être plus ou moins étendue et avoir des conséquences plus ou moins graves et définitives
(…) Elle conduit à la grande pauvreté quand elle affecte plusieurs domaines de l’existence…
».

Selon l’Insee “un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu’il vit dans un
ménage dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté”.

Pour s’insérer dans une politique publique territorialisée, la lutte contre la
pauvreté précarité en rural ne peut être prise en tant que telle, mais doit être
associée à un secteur d’action… qui peut amener une politique plus élargie par la
suite.

Préambule Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 Etape 1 à 4



Préambule Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 Etape 1 à 4

Méthodologie de diagnostic de la

PPR dans une EPCI, à des fins

opératoires pour une politique de

lutte contre la PPR.

Une méthodologie applicable

pour un angle précis de lutte

contre la PPR ou pour une

diagnostic plus général.



Etape 1 : En amont de la rédaction du diagnostic, bâtir un socle
de départ, capitaliser sur les forces vives et choisir un angle
d’approche

L’étape préalable à la réalisation du
diagnostic dépend : du resserrement d’un
projet de lutte contre la PPR sur une
thématique précise, une volonté politique.

Pour aller plus loin, validation politique et
fléchage budgétaire à anticiper pour
ingénierie. Mise en place d’un échéancier.
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Etape 2 : Réaliser un diagnostic pour une politique publique à
l’échelle du territoire en faveur d’une lutte contre la PPR

L’enjeux du diagnostic est double : connaitre la population concernée par la PPR, ses
besoins et projeter l’EPCI dans la formulation de réponse à cette problématique.

Etape clé qui se décline en trois approches :

- Quantitative, statistique, « froide », description du territoire, descendante ;

- Quantitative-qualitative, « chaude », sur les besoins et pratiques du publics ;

- Qualitative, centrée sur « l’offre » actuelle de réponse aux problèmes liés à la PPR.
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Effectuer ces trois sous-étapes simultanément, de façon individuelle tout en croisant les résultats.



Réaliser un diagnostic pour une politique publique à l’échelle du 
territoire en faveur d’une lutte contre la PPR

Objectifs : approche statistique et territorialisée
de la PPR dans l’ECPI

Matériaux : données statistiques

Etat des lieux de la population concernée par la
politique à travers des données quantitatives
existantes ;

Cette étape doit donner une vue d’ensemble
statistique du territoire sur la question aux
agents de l’EPCI.
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Données
disponibles

Echelle
choisie
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Echelle (niveau) de 

projection de données 

choisie

* => données disponibles à une 

autre échelle que celle choisie

✓ => données disponibles à 

l’échelle choisie

Possibilité d’export de la 

carte et des données Excel



• https://openrouteservice.org/

• https://www.observatoire-des-
territoires.gouv.fr/

• https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Carte issue du rapport « Clés d’analyse de la PPR 

appliquées à la CC des Rives du Haut-Allier »

https://openrouteservice.org/
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/
https://www.geoportail.gouv.fr/carte


Au carrefour du quantitatif  et qualitatif, l’analyse de la population 
concernée

• Objectifs : cibler la population
concernée, ses besoins, le décalage
offre/demande ;

• Matériaux : questionnaires, entretiens.

• Ce que les chiffres ne montrent pas ;

• Faire remonter les pratiques et les
besoins de la population, son ressenti,
voire le décalage entre l’offre et la
demande et les pratiques.
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Etape fondamentale et cœur du 

diagnostic



Le « bilan des compétences » du territoire par un graphe d’acteurs, 
une enquête qualitative par l’entretien

• Objectifs : situer les acteurs susceptibles
d’intervenir sur les questions de PPR dans le
territoire ;

• Matériaux : Entretiens, réunions techniques.
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Le bilan des compétences du territoire par un graphe d’acteurs, 
une enquête qualitative par l’entretien
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Graphes d’acteurs issus du rapport « Clés d’analyse de la PPR appliquées à la CC des Rives du Haut-Allier





Réaliser un diagnostic pour une politique publique à l’échelle du 
territoire en faveur d’une lutte contre la PPR

A l’issue de l’étape 2 et du diagnostic, l’EPCI doit être en
mesure de cerner les enjeux liés à la PPR dans son territoire,
la population concernée, ses attentes/besoins, la situation
actuelle et les points d’amélioration, les freins pour une
politique ciblée, des thématiques de PPR privilégiées et des
leviers d’actions pour l’EPCI et le public.

Etape 2 décisive, mais requiert ingénierie et budget.

Préambule Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 Etape 1 à 4

Potentialité du 
territoire

Besoin de la population

Diagnostic de PPR

Importance des centres sociaux et structures associatives

(fine connaissance du territoire, des publics et des enjeux).



Etape 3 : La formalisation du diagnostic de territoire spécifique à 
la question de la PPR par une analyse de type MOFF

• Les conclusions du diagnostic spécifique doivent 
permettre de projeter l’EPCI dans l’opérabilité d’une 
politique en faveur de la lutte contre la PPR ;

• La politique publique menée par l’EPCI est-elle 
satisfaisante ?

• Un analyse MOFF centrée sur l’opérabilité d’une 
politique de lutte contre la PPR à l’échelle l’EPCI.

A la suite du diagnostic et de l’analyse MOFF,
décision politique de poursuivre ou non la mise en
œuvre d’une politique de lutte contre la PPR.
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Développer une approche 
prospective



Etape 4 : Fédérer les acteurs autour d’un projet institutionnalisé 
et motivant

A l’issue de ce diagnostic spécifique, l’EPCI doit être en mesure d’avoir une
vue d’ensemble de la PPR selon l’angle d’approche choisi, identifier les
acteurs, les besoins et population concernés et répondre à l’éventualité d’une
politique.
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De l’étape 1 à 4 : Penser une politique de lutte contre la PPR
transversale, être inventif et se laisser le temps de la prospective

• La mobilité, une problématique transversale ;

• Le rural, la transversalité de la thématique et l’émergence de la problématique pousse
à être inventif ;

• Prendre le temps de réaliser ce diagnostic, de capitaliser sur l’ensemble ses acteurs
pouvant intervenir, de connaitre au mieux le public concerné, ses pratiques et ses
attentes.

Pas de rentabilité économique directe pour le territoire, pas un facteur
d’attractivité.

Positionnement politique
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